
À 16 h 30, le Comité interrompt les travaux.

À 17 h 15, le Comité reprend les travaux.

À 17 h 55, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

LE JEUDI 19 FÉVRIER 1987
(17)

Le Comité permanent de la justice et du Solliciteur général se réunit à huis clos, aujourd’hui à 
15 h 45, dans la pièce 307 de l’édifice de l’Ouest, sous la présidence de Blaine A. Thacker, {président).

Membres du Comité présents : Svend J. Robinson et Blaine A. Thacker.

Membres suppléants présents: Allan Pietz remplace Rob Nicholson; Warren Allmand remplace 
Robert Kaplan.

Aussi présent : de la Bibliothèque du Parlement : Philip Rosen, attaché de recherche.

Le Comité examine de nouveau son projet de rapport sur les Loi sur l’accès à l’information et sur 
la protection des renseignements personnels.

À 16 h 20, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

LE MARDI 3 MARS 1987
(18)

Le Comité permanent de la justice et du Solliciteur général se réunit à huis clos, aujourd’hui à 
11 h 45, dans la pièce 308 de l’édifice de l’Ouest, sous la présidence de Blaine A. Thacker, {président).

Membres du Comité présents : Robert Horner, Jim Jepson, Robert Kaplan, Alex Kindy, Allan 
Lawrence, Rob Nicholson, John V. Nunziata, Svend J. Robinson et Blaine A. Thacker.

Aussi présents : de la Bibliothèque du Parlement : Philip Rosen et Don MacDonald, attachés de 
recherche.

Le Comité examine de nouveau son projet de rapport sur les Loi sur l’accès à l’information et sur 
la protection des renseignements personnels.

11 est convenu, — Que le projet de rapport, sous sa forme modifiée, soit adopté à titre du Premier 
rapport du Comité à la Chambre, et que le président soit autorisé à y apporter les modifications d’ordre 
typographique ou rédactionnel nécessaires, sans toutefois en changer la teneur; et que le président 
reçoive instruction de présenter ledit rapport à la Chambre.

Il est convenu, — Que conformément à l’autorité que lui confère l’article 99(2) du Règlement, le 
Comité demande au gouvernement de déposer une réponse globale à son Premier rapport.

Le Comité entreprend de déterminer ses futurs travaux.

À 12 h 10, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Luke Morton 
Le greffier du Comité
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